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UIOM de Massy 
 

Retour sur l’année 2007 et les résultats en matière  
de rejets atmosphériques 

 
 
 
 
Un bilan avait été fait en avril 2007, un an 
après la mise aux normes. 
Aujourd’hui nous vous présentons les 
résultats complets de l’année 2007 et  
vous faisons un point sur l’impact 
environnemental de l’usine d’incinération 
de Massy, exploité par son 
concessionnaire, la CURMA. 
 
 
 
 

 
 
 

L’UIOM de Massy 
 
 

Rappel réglementaire.  
 
L’UIOM de Massy est conforme à l’arrêté ministériel du 20 septembre 2002 et au Plan de 
Protection de l’Atmosphère d’Ile-de-France qui impose une valeur limite d’émission des 
dioxydes d’azote (NOx) à 80 mg/Nm3 pour les sites de la petite couronne et les unités de 
Sarcelles (95), Argenteuil (95), Massy (91), Villejust (91) et Carrières sur Seine (78). 
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Rappel technique  : le traitement de fumées.  
 
Un traitement sans rejets liquides, le traitement par voie 
sèche.  
�  Les fumées sont dirigées dans une tour de 

refroidissement avec injection de réactifs (bicarbonate 
de soude et charbon actif) puis dans un filtre où elles 
sont dépoussiérées avant de passer dans un catalyseur 
avec injection d’ammoniac et d’être évacuées. Ce 
procédé de réduction catalytique permet de garantir un 
taux d’oxydes d’azote inférieur à 80 mg/Nm3, 

�  Les dioxines et métaux sont traités par l’injection de 
charbon actif puis piégés dans des filtres, 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

1. Grappin 
2. Trémie d’alimentation 
3. Four de combustion 
4. Chaudière de récupération de chaleur 
5.    Arrêt automatique de l’alimentation 
6.    Brûleurs 
7.    Tour de refroidissement 
8.    Lieu de captage des acides et des dioxines grâce à 
l’injection de bicarbonate et de charbon actif 
9.    Filtre à manches 
10.  Catalyseur (traitement des NOx) 
11. Cheminée 

Photo 1 : montage du process de traitement de 
fumées en 2006 
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La surveillance des rejets atmosphériques. 
 
 

Autosurveillance – contrôles semestriels. 
 

Conformément à son arrêté préfectoral  
d’exploitation, la CURMA dispose d’analyseurs qui 
mesurent en continu la valeur de concentration des 
polluants dans les rejets atmosphériques de l’usine. 
De plus, des contrôles semestriels par un laboratoire 
agréé sont obligatoires.  
 

            
               Photo 2 : salle de contrôle 

 
 
 
 

 
 
Photo 3 : analyseurs pour les contrôles en continu des 
rejets atmosphériques 
 
 

 
Valeurs des concentrations en polluants. 

 
Les graphiques suivants vous présentent les résultats de l’autosurveillance mensuelle effectuée 
par la CURMA et des deux contrôles effectués par un laboratoire extérieur en 2007, ainsi que 
les valeurs limites réglementaires. 
 
Les concentrations mesurées lors des contrôles par des laboratoires extérieurs sont parfois 
supérieures aux concentrations mesurées par l'autosurveillance de l'UIOM car le protocole 
opératoire (prélèvements et analyses) est différent. Les analyseurs assurant l'autosurveillance 
de l'UIOM sont soumis d'une part à une maintenance bisannuelle et d'autre part à des 
vérifications des points de mesure par un organisme extérieur agréé, ce qui garantit leur 
fiabilité. 
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Conformément aux exigences de l’arrêté 
préfectoral, les dioxines et furanes sont 
analysés à partir de prélèvements 
effectués lors de contrôles effectués par 
des laboratoires extérieurs. En 2007 la 
concentration n’a pas dépassé 30% du 
seuil autorisé. 
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Concentration mensuelle moyenne des NOx en mg/Nm3
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PPA (Plan de Protection de l'Atmostphère)

 
 
La valeur des dioxydes d’azote, NOx, est proche des 80 mg sur la ligne 2 lors du contrôle 
réglementaire du 26 septembre 2007. La valeur a été acceptée par la DRIRE car l’incertitude 
associée aux résultats est de +/- 7%.  A cette date, l’autosurveillance de l’UIOM donnait une 
valeur de  63.9 mg/Nm3. 
 
A noter que le traitement des NOx demande un savoir-faire en matière de dosage du réactif, 
l’ammoniac (NH3) : il s’agit de baisser le taux de Nox tout en maîtrisant la consommation en 
réactif.  
 
 

Concentration mensuelle moyenne du CO en mg/Nm3
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Tout en étant inférieurs à la valeur limite réglementaire, des pics de monoxyde de carbone, CO, 
sont observés, notamment en début d’année 2007. Le monoxyde de carbone est une émission 
liée à la combustion et ne subit pas de traitement par ailleurs. Ces hausses sont donc liées soit à 
une mauvaise combustion (déchets humides) soit à un démarrage du four suite à un arrêt ce qui 
engendre du CO. La CURMA a amélioré le déclenchement des brûleurs d’appoint des fours pour 
limiter ces hausses.  
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Concentration mensuelle moyenne de HCl en mg/Nm3
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Tout en étant inférieurs à la valeur limite réglementaire, les variations d’acide chlorhydrique, 
HCl, sont dues à quelques colmatages dans la partie préparation du réactif, dus à un taux 
d’humidité élevé du bicarbonate de façon ponctuelle. 
  
 
 
 

Concentration mensuelle moyenne de SO2 en mg/Nm3

0
10
20
30
40
50
60

jan
v-

07

fé
vr

-0
7

m
ars

-0
7

av
r-0

7

m
ai-

07

es
sa

is 
de

 g
ar

ant
ie

 ju
in

 0
7

jui
n-0

7

jui
l-0

7

ao
ût

-0
7

se
pt

-0
7

co
nt

rô
le

 in
op

iné
 se

pt
 0

7
oc

t-0
7

no
v-

07

dé
c-

07

L1

L2

Arrêté du 20/09/02

 
 

 
La concentration en dioxyde de soufre, SO2, en 2007 n’a pas dépassé 10 mg/Nm3. 
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Le  tableau suivant présente les polluants uniquement suivis par laboratoires extérieurs et leur 
conformité à l’arrêté en vigueur :  
 
 

  
Mesures réalisées par la 

société SOCOTEC en juin 
2007 

Mesures réalisées par 
Socorair 

en septembre 2007 

Arrêté du 
20/09/02 

Ligne Ligne Ligne Ligne  
Polluants 

1 2 1 2  
HF (mg/Nm3) < 0.402 0.357 < 0.12 < 0.14 1 
Hg (mg/Nm3) 0.012 0.0062 < 0.002 < 0.002 0,05 

Dioxines et furanes (ng/Nm3) 0.013 0.0298 0.008 0.005 0,1 

Sb+As+Pb+Cr+Co+Cu+Mn+N
i+V (mg/Nm3) 

0.023 0.0097 < 0.13 < 0.09 0,5 

Cd + Tl (mg/Nm3)  0.0013  0.00059 < 0.009 < 0.005 0,05 
 

 
Conclusion. 

 
Sur 2007, les émissions sont restées bien inférieures aux valeurs limites réglementaires. Les 
dioxines et furanes ne dépassent pas 30% de la valeur limite de 0.1 ng/Nm3. 
Ces deux premières années après mise aux normes ont permis à la CURMA de prendre en 
main le nouveau process et d’ajuster leur procédure de conduite de l’UIOM à ce nouveau 
traitement des fumées.   
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Le programme de suivi environnemental. Bilan 2007 

 
 

Une étude basée sur l’analyse des lichens. 
 
Conformément à son arrêté préfectoral 
d’exploitation, la CURMA assure une 
surveillance de l’impact de l’installation sur 
l’environnement (métaux lourds, dioxines, 
furanes). Elle a donc mis en place en 2006 un 
programme annuel de suivi environnemental. 
Parmi les techniques disponibles, elle a choisi 
une méthode utilisant certaines propriétés des 
lichens : 

·  leur sensibilité aux modifications de la 
qualité de l’air 

·  leur capacité à retenir les dioxines, 
furanes et métaux lourds 

 
CURMA a fait compléter ces mesures sur les 
lichens par des analyses dans les sols et les 
légumes. 
 
Cette étude complète a donné pour 2006 un 
état initial de l’environnement de l’usine. 
Compte tenu des résultats, seules les 
mesures sur les lichens sont faites 
annuellement (conformément aux exigences de l’arrêté préfectoral).  
Les mesures sur les sols seront quant à elles programmées suivant les résultats sur les 
lichens. Une nouvelle carte de l’indice global de la qualité de l’air (IGQA cf carte 1) sera 
également réalisée en 2009.  
 
De plus, en 2007, la DRIRE a demandé des mesures sur deux points témoins : deux nouveaux 
points de contrôle éloignés ont donc été ajoutés (Châtenay-Malabry et Longjumeau). 

 
Les conclusions du suivi 2007. 
 

Les conclusions 2007 rappelées ci-dessous sont extraites des synthèses de l’étude réalisée par 
la société Aair Lichens. 
 
Mesures 2007 de dioxines et furanes dans les lichens : « L’intégration de deux points extérieurs 
à la zone de retombée permet de préciser l’identification des points subissant des retombées 
supérieures à des teneurs de fond. Quatre points sont dans ce cas, avec des résultats modérés 
dans lesquels la contribution de l’UIOM ne semble pas dépasser 50%. Il s’agit d’une incidence 
modérée. Aucune des mesures ne met en évidence des teneurs p ouvant être en relation 
avec un risque d’introduction dans l’alimentation , car les résultats restent inférieurs au 
premier seuil de valeur pour les lichens, lui-même présentant une marge de sécurité importante. 
L’examen de l’évolution  montre que le niveau de retombées moyen pour chaque point est en 
baisse relative , et pourrait relier par une baisse d’impact environnemental, l’efficacité de la 
maîtrise des émissions de dioxines et furanes . Ces éléments sont bien sûr à confirmer lors 
des phases suivantes de surveillance. » 
 

 

Carte 1 : 2006 : Indice global de la qualité de l'air (IGQA®) de Très bon 
(vert soutenu) à notablement modifié (rouge). �  : usine 
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I-TEQ signifie International Toxic Equivalent Quantity : Cet indicateur international permet de caractériser la charge 
toxique liée aux dioxines. En effet, à chaque composé est attribué un coefficient de toxicité, estimé en comparant 
l’activité du composé par rapport à celle du composé le plus toxique. 

 
 

Mesures 2007 des métaux lourds dans les lichens : « La campagne de surveillance des 
retombées métalliques autour de l’UIOM montre que celles-ci sont relativement stables entre 
2006 et 2007, à l’exception de l’antimoine (ce métal remplace l’amiante dans les freins 
automobiles, et sa pression environnementale est en accentuation sur les zones urbaines ou 
sous l’influence de la circulation automobile). (…) La surveillance 2007 permet d’émettre des 
hypothèses de relations entre les résultats et l’usine selon deux critères essentiels : 
confirmation de la mesure de la première surveillance, et présence du métal sur deux points 
contigus. Toutefois, il appartient de raisonner avec prudence, car des sources potentielles 
d’émissions sont présentes alentours. A l’issue des deux premières phases de suivi, la relation 
entre les retombées métalliques et le site de l’UIOM est abordée. Ces données seront à 
observer en 2008. Aucune retombée d’arsenic, de thallium, de manganèse et de vanadium 
n’est retrouvée.» 
 
 
Mesures 2007 des dioxines, furanes et métaux lourds dans les légumes :   « Selon les 
recommandations actuelles les résultats obtenus indiquent une absence de contamination ». 
 
 

 

Carte 2 : Taux de dioxines dans les prélèvement de lichens en pg/g I-TEQ 

�  : usine 
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Conclusion. 

 
La mise en place du nouveau process de traitement des fumées de l’usine d’incinération en 
2006 a permis la réduction significative des polluants rejetés dans l’atmosphère. 
Grâce au programme de suivi environnemental mis en place, le SIMACUR dispose d’un état 
des lieux sur la dispersion des dioxines, furanes et métaux lourds, et les campagnes de 
mesures annuelles permettront d’en suivre l’évolution. En 2007 nous pouvons déjà constater 
que le niveau de retombées moyen pour les dioxines et furanes pour chaque point est en 
baisse relative et pourrait donc être lié à l’efficacité de la maîtrise des émissions. Ces éléments 
seront à confirmer lors des phases suivantes de surveillance avec une biosurveillance de 7 
points et 2 nouveaux points compris entre 2 et 4 km sous le panache de l’UIOM. Ces 2 
nouveaux points seront ajoutés en vu de vérifier la relation entre les retombées métalliques et le 
site de l’UIOM. 

 


